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Résumé exécutif

L’acte E20 est un acte de consultation intégré dans le programme de dépistage du cancer 
du sein par mammographie au Grand-Duché de Luxembourg. Cet acte est actuellement 
ouvert aux médecins généralistes, aux gynécologues obstétriciens, aux gériatres et aux 
internistes. Cette consultation répond à un cahier des charges qui en précise l’organisation 
et sa prise en charge administrative. Le médecin spécialiste en oncologie médicale, de par sa 
formation initiale et sa spécialisation, possède les compétences attendues pour cet acte. La 
Cellule d’expertise médicale (CEM) est donc favorable à l’ouverture de l’acte E20 à cette 
spécialité bien que les compétences accrues en stratégie thérapeutiques du médecin 
oncologue médical lui confèrent plutôt un rôle primordial dans la suite de la prise en charge 
pour l’optimisation des traitements. L’oncologie ayant plusieurs axes de spécialisation, la 
CEM attire l’attention de la commission sur l’intitulé exact de la spécialité « oncologie 
médicale » qui semble préférable au terme simple d’oncologue.
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